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M. PIERRE LAVAL 
a fait d'importantes 

déclarations 

A LADÉLÉGATIOfl DES GAUCHES, 
IL A DIT Q U I RÉPRIMERAIT 

TOUTES LES MENÉES 
QUI POffTEfUIEIfT ATTEINTE 

AUX LIBERTÉS DÉMOCRATIQUES 
ET A LA LIBERTÉ, 

D'OU QU'ELLES VIENNENT 

UN COMITÉ DE VI6ILANCE, 
ÉMANATION DES GAUCHES, 
CONTROLERAIT LES ACTES 

OU GOUVERNEMENT 
PENDANT LES VACANCES 

L* délégation des gauches qui a déli
béré au début da l'après-midi d'hier, a 
décidé de réunir, tant à la Chambre 
qu'au Sénat, les 300 signatures qui per
mettraient a leurs président» de convo
quer éventuellement les chambres pen
dant les vacances parlementaires. 

Elle a décide la nomination d'un comi
té de vigilance émanation dm la délega-

AU SYNDICAT DES QUOTIDIENS 
RÉ6I0NAUX, IL A DÉCLARÉ QUE 

LA FRANCE DOIT AJUSTER 
SES DÉPENSES A SES RECETTES 

ET COMPTER SUR ELLE 
POUR ASSURER 

SA PROPRE SÉCURITÉ 

SI UN ACCORD AVEC BERLIN 
DEVENAIT POSSIBLE, 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL 
N'HÉSITERAIT PAS 
A LE CONCLURE 

M. Pierre Laval, président du Conseil, 
a présidé hier le déjeuner mensuel du 
Syndicat des Quotidiens Régionaux. 

MM. Bourrageas. président ; Marcel 
Gounouilhou. président d'honneur ; Paul 
Marchandeau, vice-président ; Soustelle. 
trésorier et de nombreux membres de la 
presse de province et de Paris assistaient 
a cette brillante réunion à laquelle no-

L'AFFAIRE DE LA MUTUALITÉ DU NORD 

H. Georges PETIT, ex-président général, 
a répondu hier devant le Tribunal Correctionnel 

de Lille, de ses opérations concernant 
la vente du terrain de " La Roseraie " à Lambersart 

M Pierre LAVAL proncv.çtml son discours au banquet du Syndicat des Grands 
Quotidiens Régionaux. A sa gauche : M BOURRAGEAS, Président du Syndicat. 

M. Georges PETITt arrivant au Palais de Justice précédé «"tre de ses. avocats et de son chauffeur 
portant -son -voUmineus dossier. 

t ion des -gauches, qui serait chargé de 
contrôler les actes du Gouvernement 
pendant l'intersession. 

La délégation a envisagé également 
l»s moyens qui permettront, le cas 
erhéant de convoquer les conseillers gé
néraux appartenant aux formations de 
«auchs au cas ou l'activité parlemen
taire se trouverait suspendue. 

Les gauches ont décidé d'envoyer, au 
président du conseil, une délégation 
chargée de s'enquérir de l'attitude que 
compte prendre le Gouvernement dans 
1» question des ligues. Cette délégation 
«•tait composée comme suit : MM. Léon 
Blum et Vineent-Auriol. 8.IM.O.; Delbos 
et Daladier. radicaux-Socialistes ; Re
naud Jean et ThoreB, communistes ; Bi
ble et Breton, intergroupe de gauche : 
Deat et Ramadier, socialistes de France 
et Garchery, pupiste. 

tre journal était représenté par M. Mar
cel Polvent. directeur des Services du 
« Réveil du Nord ». 

M. Pierr-; Laval avait à sa droite, M. 
Bourrageas et à sa gauche, Madame 
Dumont. 

M. Bourrageas a porté le premier 
toast. 

Apres avoir insisté sur la nécessité de 
l'Union. M. Bourrageas a levé son verre 
au chef du Gouvernement en lui sou
haitant de mener à bon terme l'oeuvre 
constructive qu'il médite pour la France 
et pour la Paix. 

M. Laval, dans un improvisation, a 
remercié les directeurs de journaux de 
leur accueil cordial. Puis il a rappelé sa 
carrière de ministre des Affaires Etran
gères jusqu'à maintenant avec le règle
ment de la Sarre, du litige Hungaro-
Yougoslave, les accords de Rome. 

(LIMI LA SUITC EN DEUXIEME FACE) 

TOILETTES B'ÊY. 

Isj^S* 
m ^ 

k 

1 
: 

1 i 

WÈA S » ' 

R w 
jffiffÉf ' H * à HiHrf*' WM 
fteMm m 

* 

• 

-mi *m 
&• 1 • 

Le beau temps durant la journée du Grand Steeple Chase d'AUTEUTXi 
nous a tutu de voir aux courses de ravissants modèles d'été. 

Notre photo-montre quelques iolis mannequins photographiés au pesage 
pendant la course. . 

«ÛTREPAGEFÉMlNUffia 

Périodiquement, le Tribunal Correc
tionnel de Lille a à connaître des,pro
cès qu'il est convenu d'appeler des 
c grands procès ». 

A quoi reconnait-on qu'il s'agit d'une 
grosse affaire ? 

A la foule qui se rue dans les couloirs 
du Palais de Justice et dans l'enceinte 
de la salle d'audience, à la personnalité 
de l inculpe, la qualité des témoins, à 
l'originalité et l'importance des ques
tions sur lesquelles reposent les débats 
et enfin à ce que M. la Procureur 

ROBIN en personne occupe le siège du 
ministère public. 

Il y a, en effet tout cela dans le pro
cès pendant actuellement à Lille. Un 
élément prédomine : M. Georges PETIT, 
commandeur de la Légion d'honneur ; 
ex-président général de l'Union départe
mentale des Sociétés de secours mutuels 
du Nord, ex-vice-président du Conseil 
supérieur de la Mutualité, comparait. 

L-af faire a fait grand bruit..C'est M. 
MARQUET, ministre du Travail à r épo
que, qui l'a dédanchée en ordonnant 
une minutieuse vérification des comptes 
de la Mutualité du Nord. Un rapport a 
été publié par les soins des contrôleurs 
qui mettait à jour des anomalies, des 
intractions, des irrégularités, tous délits 
qui motivent le procès qui nous occupe 
aujourd'hui. 

M. Georges PETIT a répondu point 
par point à ce rapport et de ton. côté. 
le Comité provisoire qui prit la direction 
de l'Union Départementale après .la dé
mission du Président, réfuta les argu
ments de M. G. Petit. 

Une instruction fut ouverte et que M. 
PERRET, Juge d'instruction près le 
Parquet de Lille mena à bien. 

M. Georges Petit est inculpé libre. Il 
est défendu par M- PRUVOST et PAU-
CHILLE. avocats au barreau de Lille. 
La partie civile est représentée par M— 
ARNOUX et de LAUWEREYNS. 

Les débats ont commencé hier après-
midi à 13 h. 30 et se poursuivront au
jourd'hui, toute la journée. 

L'audience d'hier fut consacrée au 
délit relatif aux achats et ventes de ter
rains effectués par M. Georges PMTIT. 

M. G. Petit > la barre 
Les curieux sont rares devant le Palais 

de Justice Un service d'ordre rigoureux, 
dirigé par M. le brigadier Lemoine. n'a 
pas à canaliser la foule. La chaleur 
accablante rebute même les gens friands 
des intéressants spectacles gratuits qu'of
frent les grands procès. L'arrivée de M. 
Georges Petit provoque ce qull est con
venu d'appeler des mouvements divers 
dans les couloirs et dans la salle d'au
dience. 

Les débats commencent à l'heure dite. 
M POMMEROL préside assisté de MM. 
MENOASSON et TOULZAT. M. RO
BIN, procureur de la République 
le siège du ministère public. Parmi 
témoins on remarque M. Victor DE-
GOUY. président actuel de la Mutualité 
du Nord ; M. DTJBTJB, directeur ; M 
MIROU. commissaire général ; etc. 

M. Georges PETIT est appelé * la 
barre. Il a un peu vieilli mais il ne man
que pas d'assurance, du moins apparem
ment, n n'a rien perdu de sa crànerie 
et de son autorité. 

Les deu affairas 
dotreat-elks être ? 

C'est d'abord 1 interrogatalre dlden. 

mi 
— Vous êtes né à Lille, le • Janvier 

1873. Vous n'avez jamais été condamné... 
M* ARNOUX intervient : — J'ai des 

conclusions a déposer. 
L'avocat de la partie civile lit de sévè

res conclusions et demande que les deux 
poursuites soient Jointes : A/faire des 
achats de terrains et affaire» des lotis-

ble — pour la-clarté des débats — à la 
requête de la partie civile. 

M* PRUVOST lit aussitôt des conclu
sions contradictoires, supposant à con
sidérer les deux affaires comme con
nexes. 

L'avocat achève sa démonstration en 
établissant que les deux affaires sont 
connexes, que la constitution de partie 
civile est justifiée pour les deux délits 
qui, à vrai dire, ne sont qu'un et que le 
préjudice causé par M. G. PeUt à l'U.D 
est considérable. 

— Il y a cette clinique modèle avec des 
lits sans m»tori>K, des chirurgiens sans 
opérés, et la situation infernale où cette 
clinique mort-née place la Mutualité du 
Nord. 

M« PRUVOST réplique : 
— M. G. Petit s'est dessaisi de son 

droit par la promesse de vente consentie 
* l'U.D. 

L'avocat de M. Petit argue que les 
mutualistes ont approuvé unanimement 
l'acte de vente. 

M» ARNOUX riposte avec chaleur : 
— C'est nous qui sommes sur le VTai 

terrain. Nous demandons une mesure 
normale et logique. 

Finalement le tribunal surseoit à pren 
dre un arrêt sur la Jonction, cette déci
sion né sera examinée qu'après les dé
bats. 

Donc le tribunal aura a juger deux 
affaires, la première relative aux achats 
de terrains et la deuxième aux lotisse
ments. 

(L IHI L* SUITC I N DEUXIEME FACE) 

LE DRAME SANGLANT 
DU MONT DE LENCLUS 

LE PARQUET D'AUOENAERDE S'EST RENDU HIER SUR LES LIEUX 
ET A FAIT PROCÉDER A L'AUTOPSIE DE LA VICTIME 

Nous avons relaté hier le terrible 
drame de famile qui se déroula dans un 
hôtel du Mont de l'Enolus, en Belgique. 
La première enquête rendue laborieuse 
par la difficulté de recueillir les témoi
gnages, ne permettait pas de démêler 
nettement les motifs qui avaient pousse 
Gilbert Vanlievde, commensal de 1 hôtel 
de la Laiterie, à tuer d'un COUD de 
revolver le fils de la maison Paul Lau
rier. 

Il semble établi que le drame fut la 
résultant d'une longue inimitié et que 
c'est au cours d'une dispute de famille 
entre gens un peu énervés, peut-être, 
par la boisson, que le geste fatal s'ac
complit. 

La genèse du drame 
Gilbert Vanlievde. le meurtrier, est ori

ginaire de Pottes. où sa famille est très 
honorablement connue. Il fit des études 
à l'école des Beaux-Arts de Gaud. C'est 
un garçon qui parait doué d'un bon ta
lent de peintre, et de .emperam"nt peu 
vif. 

C'est pendant qu'il faisait ses études 
à Gand qu il fit la connaissance «'Anna 
Laurier, fille du tenancier de la Laite
rie, et qui était alors sur le point de 
divorcer. 

La jeune femme semble avoir pris 
rapidement de l'ascendant sur Gilbert 
Vanlievde qui devint le commensal de 
l'hôtel où il finit pas s'installer1 définiti
vement. 

Paul Laurier, le fils de la maison, dut 
voir arriver le jeune artiste comme un 
intrus et les relations furent rapidement 
tendues entre les deux hommes. Le fils 
de la maison, qu'on dépeint comme un 
gaillard solide au travail, mais prompt 

de l'apres-midi. MM. Vandermersch, 
juge d instruction, et son greffier. Van 
Pareys, M. Demeulemester, substitut, 
étaient accompagnes des docteurs Van-
derdonck et Leyman,, médecins légistes. 

A la morgue du etnetiére, les prati
ciens examinèrent le cadavre de l'a-il 

La maison où se déroula le drame. 

Laurier, dont ils firent 1 autopsie. Otu 
opération, qui ne révéla rien de nouveau 
confirma ce que nous disions hier : li 

Les membres du Parquet d'AUDENAERDS arrivant eu Cimetière dORROIR. 

à s'adonner à la boisson, était d'un carac
tère violent, et des scènes de dispute se 
déroulaient fréquemment. M. Léopold 
Laurier père, n estimait guère son fiis 
et un membre de la famille ne s'est 
guère gêné pour déclarer en public 
parmi les rumeurs, que « s'il y avait 
quelqu'un à plaindre dans l'affaire 
c'était non pas la victime, mais celui qui 
est actuellement en prison, s 

On conçoit assez facilement, dés lors, 
que Vanlievde fut en possession d'un 
revolver qu'il portait sur lui. On s'ex
plique alors, sans que ce soit une justi
fication, qu'au cours de la scène de 
famille que nous avons relatée et qui se 
déroula à une heure avancée de la soi
rée, un geste homicide ait pu être 
accompli. 

La descente du Parquet 
Nous avons dit hier que le meurtrier 

avait été emmené à Audenaerde. de là 
il fut transféré à la prison de Gand. 

Hier, le Parquet d'Audenaerde se ren
dit à Orroir où il arriva dans le courant 

victime succomba à une perforatio:. du 
foie par balle d'arme a feu. 

Une foule de curieux, massés demere 
les haies du cimetière, assistait a la 
macabre opération. 

Cependant, au café de la Maison Com
munale. M. Vandermerch interrogeait 
successivement les membres de la la-
mille Laurier dont les déclarations 
auraient confirme la relation que nous 
avons donnée du drame. 

Le meurtrier ayant avoué, il ne lut 
pas procédé à la reconstitution de la 
scène et vers 20 heures les r; 
de justice étaient terminées. 

n va sans dire que les commentaires 
vont leur train dans le village et que le 
drame de la laiterie défrayera longtemps 
encore les conversations dans tir. pays 
d'ordinaire fort paisible. 

Une attitude de M. PETIT. 

L'avocat plaide et Insiste pour que le 
tribunal fasse droit à ses conclusions. 

— Le délit relatif aux parcelles loties 
n'intéresse pas la partie civile. 

M* DE LAUWERYNS s'explique à son 
tour : 

— L'adversaire commet une confusion. 
M. G. Petit répond à deux inculpations : 
1" escroquerie à l'influence (article 405 
code pénal) ; 3* infraction aux lois de 
1919 et 1934, sur les lotissements. Quel 
est le moyen de M. G. Petit pour perpé
trer son escroquerie d'influence. Le 
moyen c'est le lotissement. Du moment 
où il a rempli les formalités relatives 
aux lotissements, c'est pour G. Petit « la 
tunique de Nessus », dont U ne peut se 
défaire. Par la suite, en ne se confor
mant pas aux plans approuves par le 
Préfet, M. Petit est tombé sous le coup 
de l'article 13 (délit entraînant une sanc
tion pénale) et de l'article 16 (délit con
tra ventlonnel). Or, c'est l'article 13 qui 
est en Jeu ici. M. Petit l'a commis. Ce 
délit se combine avec l'escroquerie. L'un 
a été le moyen de l'autre. 

Au cours de cette joute oratoire, sur 
cette question de procédure, M. PETIT 
communique ses idées et impressions à 
ses défenseurs sous forme de notes écri
tes sur un bloc 

M* DE LAUWEREYNS poursuit inexo
rablement son argumentation. Il lit l'acte 
de vente, mais 11 ouvre une parenthèse. 

Regarda ce petit cahier. Il con
cerne un acte notarié relatif à une vente 
portant sur deux milltom — D'habitude 
les notaires établissent des volumes c in-
quarto » pour l'origine de propriété d'une 
simple parcelle. Ici pas d origine de pro
priété. Lacté est irrégulier. Le lotisse
ment comporte l'interdiction d'y cons
truire une clinique L'acte «"wrtnmfr cette 
défense. Le cahier des charges doit être 
énoncé dans l'acte. Rien de tout cela 
dans l'opération de M. Petit. Donc pas 
de date d'approbation préfectorale, pas 
de cahier des charges, pas de garantir»! 
de parachèvement du lotissement, pat 

La Fête annuelle de la Fédération du Nord et du Syndicat 
des Débitants de Tabac de Lille et environs a eu lieu hier 

EN HAUT : L'assemblée des Débitants de Tabac à motel de Ville de LILLE. On voit au centre. M. PIPET. Prfîrfefent 
confédéral ayant à sa droite, MM. L. DOMPSIN, Président du Syndicat de Lille. DBJONGHE. du Syndicat de Bou
logne, et à sa gauche. MM. RAFFI. Président du Syndicat de l'Ile^ie-France et de Paris et Pcul RONSE. Président 
de la Fédération du Nord. — EN BAS : Le banquet d la Foire Commerciale On voit au centre. M. A. GUILLON, 

Préfet 4% Nord, entouré de MM. P. RONSE à sa droite et de M. Louis DOMPSIN à sa gauche. 

(JJJUS NOTRE INFORMATION D'AUTRE PART) 


